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1 Évaluation environnementale : cadre juridique et méthodologique 

1.1  

-  par dérogation aux 
dispositions du présent code [CE], les plans et programmes mentionnés aux articles L104-1 et 
L104- le dans les 

 ». 
 

1.2 Suivant les conditions de la Directive européenne 2001 

Au titre du L104-  les conditions 
prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative 
à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que 
ses annexes ». 
La directive 2001/42/ CE a pour objectifs (article premier) « d'assurer un niveau élevé de 
protection de l'environnement, et de contribuer à l'intégration de considérations 
environnementales dans l'élaboration et l'adoption de plans et de programmes en vue de 
promouvoir un développement durable en prévoyant que, conformément à la présente 
directive, certains plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement soient soumis à une évaluation environnementale ». 

-à-dire de rapport sur les 
incidences environnementales (article 5), son paragraphe 1 dispose que « 
environnementale est requise e n rapport sur les incidences 
environnementales est élaboré, dans lequel les incidences notables probables de la mise en 
oeuvre du plan ou du programme, ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant 
compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme, sont 
identifiées, décrites et évaluées. Les informations requises à cet égard sont énumérées à 
l'annexe I ». 

st pas fondé ni recommandé juridiquement.  
Bien sûr, afin «  » (objectifs de la 
directive), « le rapport sur les incidences environnementales élaboré conformément au 
paragraphe 1 [article 5] contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 
compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes, du contenu et du 
degré de précision du plan ou du programme, du stade atteint dans le processus de décision et 
du fait qu'il peut être préférable d'évaluer certains aspects à d'autres stades de ce processus 
afin d'éviter une répétition de l'évaluation » (article 5, paragraphe 2). 
De plus, « les renseignements utiles concernant les incidences des plans et programmes sur 
l'environnement obtenus à d'autres niveaux de décision ou en vertu d'autres instruments 
législatifs 
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communautaires peuvent être utilisés pour fournir les informations énumérées à l'annexe I » 
(article 5, paragraphe 3). 
 

« ANNEXE I Les informations à fournir en vertu de l'article 5, paragraphe 1, sous réserve des 
paragraphes 2 et 3 dudit article sont les suivantes : 
a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens 
avec d'autres plans et programmes pertinents ; 
b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution 

 
c) les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable ; 
d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier ceux 
qui concernent les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 
telles que celles désignées conformément aux directives 79/409/CEE et 92/43/CEE ; 
e) les objectifs de la protection de l'environnement, établis au niveau international, 
communautaire ou à celui des États membres, qui sont pertinents pour le plan ou le 
programme et la manière dont ces objectifs et les considérations environnementales ont 
été pris en considération au cours de leur élaboration ; 
f) les effets notables probables sur l'environnement (1), y compris sur des thèmes comme 
la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, 
l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le 
patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces 
facteurs ; 
g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
toute incidence négative notable de la mise en oeuvre du plan ou du programme sur 
l'environnement ; 
h) une déclaration résumant les raisons pour lesquelles les autres solutions envisagées 
ont été sélectionnées, et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée, y 
compris toute difficulté rencontrée (les déficiences techniques ou le manque de savoir-
faire) lors de la collecte des informations requises ; 
i) une description des mesures de suivi envisagées conformément à l'article 10 ; 
j) un résumé non technique des informations visées aux points ci-dessus ». 

 

1.3  

1.3.1  

Une évaluation environnementale repose sur la qualification précise des incidences notables 

-à-dire la proposition de mesures pour éviter (E), réduire (R) ou compenser (C) ces 
incidences notables probables. Elle relève par conséquent -à-dire 
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allers et retours constants et féconds entre les acteurs conduisant à des ajustements entre 
enjeux, projet, incidences et mesures, cela pendant toute la procédure. 
un dossier de projet de PLU(i) réduisant au minimum les incidences notables probables sur 

 
un outil de valorisation du territoire. 

 

 
 

aluation ex ante 

nce ERC.  

lles mesures seraient 
nécessaires. De plus, pour un projet de document de planification la compensation reste 

ationnel : la réalisation de 

un intérêt particulier. Surtout, 
perte de biodiversité (Weissgerber et al. 2019) alors que la loi Biodiversité de 2016 vise zéro « perte 
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nette » de biodiversité. Les 
systématiquement privilégiées ce qui est le cas dans le projet de PLU. 

ion du projet de PLU analyse aussi les incidences cumulées de la 

-à-dire du plan de 
zona
échelle étendue relève surtout des mesures visant le règlement graphique, la seconde très 
localisée visant plutôt le règlement écrit et les OAP. 

de comprendre ses bénéfices :  
enjeux projet  incidences mesures  impacts résiduels. 

 

1.3.2  

« 

 » (R104-2 CU), ce qui dans 
le cas de ce projet de révision générale du PLU de Villereversure sera une nouvelle évaluation 
environnementale puisque le PLU approuvé le 18 février 2008  grenellisé ». 

 « proportionné à l'importance du document 

considérée. Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans ou documents » (R104-19 CU). 
Le rapport -3 CU. 
 

1.4 Des visites de terrain 

1.4.1 Planches de terrain  

En préparation des visites de terrain de la commune de Villereversure des planches A3 de terrain 
/9 700 ou 1/10 000 sur fond de Scan 25 et de  BD Ortho 

2021 (PVA été 2018), de résolution spatiale à forte définition de 20 cm  
correspondant à 20 cm sur le terrain.  
Ces planches présentent en outre les informations issues des données suivantes :  

inventaire départemental des zones humides (Mosaïque environnement 2007, Cren 2011) 
pour des zones humides supérieures à 1 000 m² ; 
inventaire des continuités éco-  

 

1.4.2 Dates  

Les investigations de terrain ont été réalisées les jeudi 11 et vendredi 12 août 2022 en venant en 
train puis en se déplaçant à VTT à assistance électrique (Moustache bikes samedi 27/9 race 5). 
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Ces investigations de terrain ont conduit à 1 187 photos haute résolution (Nikon D5100 et objectif 
Nikon 18-300 mm 5.6). 
 

1.4.3 Biodiversité et paysage 

« habitats naturels -dire des continuités écologiques dans leur contexte spatio-temporel 
urbain et territorial, puis suivant  espèces » qui en bénéficie ensuite. 
 

1.4.4 Zones humides 

Lors des investigations de terrain les zones humides sont recensées à partir de la végétation 
observée. Cela concerne les espèces indicatrices de zones humides de Arrêté du 24 juin 2008 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 
articles L214-7-1 et R211-
soumis à la rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités 
soumis à autorisation ou à déclaration de la «  » (R214- -à-dire à des 

en urbanisme, par exemple, pour des inventaires de zones humides de documents de 
planification. 
En effet, depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 portant 
création de l'office français de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la jurisprudence 
problématique qui demandait le cumul des méthodologies pour caractériser une zone humide 
(ZH), désormais, pour la définition d'une ZH au sens du Code de l'environnement (loi sur l'Eau), 
un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH pédologique) ou de 
la présence d'une végétation propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), ce 
qui supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel article L211-1 I 1°) (CE) maintenant dispose 
qu'« on entend par zone humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l'année ». Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la 
définition de la sous-trame humide de la TVB du PLU : les différents secteurs humides qui 
devraient au bout du compte être repérés sur le plan de zonage puis être protégés dans le 
règlement écrit. Or la définition de ces secteurs humides dans un PLU est réalisée sur le 
fondement du  avec une « autre portée juridique » que celle du L211-1 du 

, comme le précise la Note technique ministérielle du 26 juin 
2017 relative à la caractérisation des zones humides, un PLU peut « classer un secteur en zone 
humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifi
L. 211- o 10LY00293. Il en est de même des 

cation des 
articles L. 121-23 et R. 121-  ».  
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1.4.5 Données exogènes  

Mosaïque environnement 2007, Cren 2011) pour 
des zones humides supérieures à 1 000 m²  inventaire des continuités éco-paysagères de 

(Collectif TVB01 2017) ont été exploités. 
Les données sur la forêt actuelle (forêt*) dont les peupleraies sont fournies par BD Forêt IGN V2 
2005, la plus récente actuellement disponible. 
La BD Carto État- -major (mi XIXème siècle) a été également 

-major dont les  
forêts. 

 la petite montagne de Revermont) et en 34 unités 
de paysage (dont la Vallée du Suran). 
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2  : de nouveaux enjeux à définir 

2.1 Contraintes  

2.1.1 Adaptation aux changements climatiques : climats passé et futur dans GBourg 

ont/auront des incidences environnementales et spatiales donc économiques pour la 
n de ce phénomène (lutter 

).  

matière de climats passé et futur, il est fondamental de disposer de données climatiques 
fiables. Ce sont des données homogénéisées et analysées 

territoire (Cas de Villereversure), ce qui importe est de fournir une tendance générale qui se 

Auvergne Rhône-Alpes (Orcae juin 2023), la station météorologique de référence 
représentative de la Commu -en-Bresse (Grand 

-en-Bugey située à 250 
Château-  
 

2.1.1.1 Température  

2.1.1.1.1 Température moyenne annuelle : une augmentation régulière peu perceptible 

-en-Bugey montre une augmentation de + 2,3°C.  
 

 
Indicateur de changement : écarts à la moyenne 1981-2010 (climat de référenc

analyser les changements climatiques) de la température moyenne annuelle mesurée entre 1953 et 2021 à la station météo 
-en-Bugey (250  m) 

la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne née, des 4 années précédentes et des 5 années suivantes 
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Indicateur de changement : nombre de jours de forte chaleur et de canicule entre 1953 et 2021  

à la station -en-Bugey (250 m) 
Les jours de forte chaleur dans une année ne sont pas forcément consécutifs,  

 

 
té (+3,1 °C) et au 

printemps (+2,1 °C) mais également en automne (+1,8 °C) et en hiver (+2,2 °C). 
 

2.1.1.1.2 Mais des valeurs extrêmes de plus en plus fréquentes 

Avec les changements climatiques, les fluctuations que sont les événements météorologiques 
extrêmes (fortes chaleurs, canicules, 
seront de plus en plus fréquentes rendant plus vulnérable les territoires.  
La notion de forte chaleur est définie à partir de seuils de températures minimales et maximales 

troisième jour est alors compté comme le premier jour de canicule.  
Entre 1951 et 2021, les fluctuations de type forte chaleur sont maintenant de plus en plus 
fréquentes. 
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Indicateur de changement : nombre de jours de forte chaleur et de  jours de canicule entre 1951 et 2021 

à -en-Bugey (250 m) 
 années 

à nombre pourtant élevé de jours de forte chaleur 

 

2.1.1.1.3 Projections 

En Auvergne-Rhônes-Alpes, les projections climatiques montrent une poursuite du 

température moyenne annuelle diffère significativement selon le scénario considéré.  
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Suivant le seul RCP2.6 (politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2) il y 
a une stabilisation mais pas suivant le RCP4.5 (politique climatique visant à stabiliser les 
concentrations en CO2) ni le RCP8.5 (sans politique climatique) suivant lequel, le réchauffement 
pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100 (climat HD Météo France). 
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2.1.1.2 Ressource en eau 

2.1.1.2.1 Cumul annuel de précipitations 

Entre 1950 et 2021, aucune tendance nette 
-en-Bugey. Il faut noter que le cumul annuel des 

précipitations de référence correspond à la moyenne du cumul annuel des précipitations entre 
1981 et 2010, qui est de 1 156 mm.  

 

 
Indicateur de changement : écarts à la moyenne 1981-2010 du cumul annuel de précipitations entre 1950 et 2021 

-en-Bugey (250 m)  
la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne édentes et des 5 années suivantes 
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2.1.1.2.2 Fortes pluies 

Les fortes pluies sont des événements météorologiques extrêmes. Un jour de fortes pluies 
correspond à un jour pour lequel le cumul des précipitations sur les 24 heures dépasse 
strictement 20 mm. A la statio -en-Bugey (1950-2021), 

paramètre. 
 

 
Indicateur de changement : nombre annuel de jours de fortes pluies entre 1950 et 2021  

à la station -en-Bugey (250 m)  
la  

 
 

2.1.1.2.3 Bilan hydrique annuel : sécheresse agronomique 

a 

référence, sans tenir compte du type de culture ni de son stade phénologique ni des 
caractéristiques du sol réels. Cette ETP est estimée à partir des paramètres météorologiques 
mesurées : température, rayonnement solaire, humidité, vent...  
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Indicateur de changement : bilan hydrique annuel entre 1951 et 2021 -en-Bugey  

la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne  

 
-en-Bugey, le bilan hydrique annuel a diminué de -120 mm entre les 

périodes 1962-1991 et 1992 2021 (le cumul annuel des précipitations de référence est de 1 156 
mm). Se dessine ainsi une tendance à la sécheresse agronomique. 
 

2.1.2 Atténuation des changements climatiques : transition énergétique 

transition énergétique en 
prenant deux dimensions 

  

2.1.2.1 PCAET Grand Bourg 

Le PCAET de stratégiques 
(sobriété, adaptations et autonomie) et 11 thématiques déclinées en 60 actions n'est pas encore 
approuvé, il le sera début 2023. 
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2.1.2.2 Consommation d énergie finale

produit des profils (Orcae 2022ab) et 
des données (tableau de données du Grand Bourg, 2022

(consommation, production et potentiel énergétique). Orcae 
(portail de données open data, productions des opérateurs liés 

données calculées ou modélisées. 

Villereversure
20.

est estimée à 20,65 GWh. Entre 1990 et 2020, 
cette consommation a diminué de 3,7 % (en 1990, elle représentait 21,44 GWh). 
La part de la consommation de Villereversure dans la consommation de Grand Bourg est faible : 

finale de Villereversure est de 20,65 GWh et celle de Grand Bourg est 
de 3 326,52 GWh.

Le secteur résidentiel consomme 8,14 GWh soit 39,4 % de la consommation finale. 
fonction des 

usages du secteur résidentiel.
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Le transport routier dans la commune consomme 2,79 GWh pour les transports routiers (dont 

en sachant que les autres transports (train) consomme 0,56 GWh en 2020. 
Le déplacement 

En 2020, sur les 582 actifs ayant 
un emploi habitant à Villereversure, 464 travaillent dans une autre commune (181 à Bourg-en-
Bresse), soit 79,7 %. En étudiant le mode de transport de ces navetteurs en 2018
véhicule motorisé apparaît largement majoritaire (données Insee 2018 pour les modes de 
transport). 450 sont considérés comme des navetteurs dont 430 sont motorisés, soit 95,6 %), 10
en déplacement collectif (2,2 %) et 10 sans « mode de déplacement » (2,2 %).  L
pas de données relatives au covoiturage pour les déplacements locaux des navetteurs, en 
sachant que cette pratique est relevée comme faible à une échelle nationale. La voiture reste 
le principal mode de transport intercommunal, contribuant ainsi à la consommation des 
produits pétroliers en sachant que le train est utilisé. 
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2.1.3 Assainissement 

2.1.3.1 Assainissement collectif 

La compétence « assainissement collectif » est portée par 
Bassin de Bourg en Bresse. (SDA) a été réalisé (Réalités 
environnement 2018). 

2.1.3.1.1  

(Step) existante mise en oeuvre en 1992 au Teysses au niveau du hameau 
de Noblens est de type « lagunage » 
le stockage des boues). Elle est dimensionnée pour 1 533 EH* avec un rejet dans le Suran en 
amont du pont de Noblens en rive droite. La fromagerie était connectée à la Step 

 4000 EH. Les bilans 
effectués par le SATESE mettent en évidence une surcharge hydraulique et des non-conformités 
dans le traitement de la DBO5 et de la DCO. Dans ce contexte, la STEP actuelle de Villereversure 

 Direction Départementale des Territoires 
 suivantes : réaliser le Dossier Loi 

 ; réaliser les travaux de construction de la nouvelle station 
avant le 31 décembre 2021 (Naldéo 2021). 
L sera mise en service en été 2023 au Teysses à 

 
Le bilan de charge de la future Step est de 1850 EH ventilé de la sorte : 

population actuellement raccordée, équivalent à 1 390 EH raccordés (domestiques et 
assimilés 
domestiques) ; 
p yen terme : 370 EH ; 
population assimilé domestique du développement de la ZA de Noblens : 40 EH 



Évaluation environnementale de la révision générale du PLU de Villereversure (lot 2)_rapport I2_Bioinsight_230811 

 
22 

raccordement en assainissement collectif du hameau des Feuilles : 50 EH. 
Il est bien confirmé la déconnexion de la fromagerie qui restera complétement indépendante 

 en disposant de sa propre station. 
La future Step présente les caractéristiques :

capacité de 1 900 EH ;
type boues activées ;

 ;
traitement tertiaire du phosphore ;
traitement des boues par rhizocompostage.

 

Le dimensionnement de la future Step intègre les dysfonctionnements hydrauliques du réseau 
 dont les travaux seront menés dans le but de réduire 

ces apports hydrauliques.
 

2.1.3.1.2 Le réseau 

unitaire. Le linéaire total est de 22 387 mètre linéaire (ml) dont : 
4 605 ml d séparatifs (EU) en rouge dans le tableau ; 

eaux pluviales (EP) en bleu ; 
unitaires (U) en vert. 
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C est marqué par des effets des eaux claires parasites et des eaux 
pluviales dont les volumes collectés en temps de pluie sont importants. Dans le cadre du SDA, 
un certain nombre de travaux ont été définis en vue de réduire à moyen et long terme les 
volumes acheminés vers la Step ainsi que les effets sur le milieu naturel récepteur. 
 

2.1.3.1.3 Plan de zonage eaux usées 

Le taux de collecte est de 70 % (rapport de la quantité de matières polluantes captée par le 
réseau à la quantité de matières polluantes générée dans la zone desservie par le réseau) et le 
taux de raccordement au réseau est de 79 %. Les effluents collectés sont exclusivement 
domestiques : population domestique, établissements collectifs (maison de retraite, Institut 
Médico Educatif, résidence séniors, activité de restauration), considérant la fromagerie avec sa 
propre station. 
Un certain nombre de secteurs de la commune sont en assainissement non collectif (Rochefort, 
Mas-

Feuilles. 
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2.1.3.2 Assainissement non collectif  

Pouvoir du maire et de la commune en matière d ANC 

La compétence « assainissement non collectif » (ANC) est portée par la Communauté 
  

Dans ce cadre, s , 

et donc à l intercommunalité, sans que le maire ne puisse agir dans ce domaine (seul le préfet 
 : article L. 2215-1 du CGCT). 

Cependant le maire conserve toujours ses pouvoirs de police générale car ils sont indélégables 
(CE « Ville de Castelnaudary » 17/06/1932), et au titre de ceux-ci, il peut prendre toute mesure 
nécessaire pour faire cesser un trouble au « bon ordre, à la sûreté, la sécurité, la salubrité et 

 » (Article L. 2212-2 du CGCT). Dans le cas de 
Villereversure il peut faire cesser la pollution du Suran au titre du maintien de la salubrité 
publique dans sa commune. 
Concernant 

e pollution. Selon M. Cerive (inspecteur à 
devraient pouvoir démontrer leur intérêt à agir en tant que représentant de la 

commune, mais à défaut ils peuvent simplement signaler la pollution ou passer par une 
association dont les statuts son

). 

  

Taux de conformité des systèmes ANC 

Le taux de raccordement au réseau d assainissement collectif est de 79 %. 
Dans le cadre du SDA, une campagne de contrôles des 

ANC, 84 ont été contrôlées menant à taux de conformité de 20,2 %. 
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A la date 29 août 2022, sur les 107 habitations c

conformité de 17,4 %. 
Cette forte non-
confirme que le dysfonctionnement des ANC est une source de pollution notable pour le milieu 

-à- e façon diffuse ou brutale (mortalité piscicole en basses 
eaux). 
 

2.1.3.3 Eaux pluviales 

2.1.3.3.1 Plan de zonage eaux pluviales 

Dans le cadre du SDA,  a été 
figure d a

 (peu visibles sur le plan dont un axe lié au tunnel de 
 

2.1.3.3.2 Dysfonctionnements hydrauliques « naturels » 

Il est signalé des dysfonctionnements hydrauliques « naturels » (écoulements sur route, 
inondation ) dans le sud de la zone AU Fontanette sur le chemin de la Fontanette (présence de 
zones humides et de fossés au sein de la zone AU) et dans le sud de la zone AU Merillas le long 
de la route de Bourg (proximité du Suran) entraînant aussi une inondation de la parcelle AH 80 
où se localise déjà un projet de logements. 
Ces deux secteurs relèvent des secteurs soumis au règlement de zonage pluvial. 
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2.1.3.3.3  

sous la montagne de 
la plaine entre Drom et Ramasse, ressort à Villereversure au 

niveau du virage au-dessus de Rochefort. Ici, lors de fortes pluies, les eaux prennent la direction 
 Le syndicat 

de rivières Ain aval et affluents (SR3A) serait compétent pour cet ouvrage (Gemapi). 

 
 

 à Rochefort au-dessous du virage  

 
Fossé en sortie du tunnel à Rochefort longeant des prairies à En Glenant en direction du Suran (photos Luc Laurent) 
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2.1.4  

La qualité 
Il constitue aussi un 

 vulnérables ». 

2.1.4.1 Concentrations  

générale de PLU, les principaux polluants atmosphériques 

En 2022, dans les zones habitées de Villereversure, les valeurs limites de 
la directive européenne ne sont pas dépassées pour ces polluants. 
 

 
 

non plus dépassées pour les polluants NOX, PM10 et PM2.5 et Ozone, mais pourraient dépasser 
s polluants PM2.5 et PM10. 

 en 2021, a

En revanche, la valeur pour la protection de la végétation et des écosystèmes est dépassée avec 
. 

est concernée par un risque sanitaire en PM2. 2 (Bilan Atmo 
AURA 2022). 
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2.1.5 Bruit 

2.1.5.1 Infrastructures sonores 

2.1.5.1.1 Classement 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit 
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La largeur du 

sont à respecter.  La détermination de la catégorie sonore est réalisée compte tenu du niveau 

revêtement de la chaussée, la vitesse. 
 

 
un 

indicateur de bruit qui prend en compte la moyenne du bruit sur une période déterminée. 

(courbe de pondération A) 
structure : classement suivant le niveau LAeq jour ou nuit le plus contraignant. 

Largeur maximale : cette largeur est mesurée à partir du bord extérieur de la voie la plus proche (bord extérieur de 
la chaussée ou bord du rail) 
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Villereversure est concerné par le classement sonore de la ligne 88400 du Haut-Bugey-Bourg-
en-Bresse à Bellegarde-sur-Valserine au segment 5548 (arrêté préfectoral du 9 septembre 
2016). 
 

2.1.5.1.2 Implications 

Le classement sonore des infrastructures de transport terrestres permet de 
acoustique à réaliser pour les constructions nouvelles et pour les aménagements de bâtiments 

construits à proximité des infrastructures de transports terrestres est fondée sur le Code de 
-10 et R571-32 à R571-43) et sur le Code de la construction et de 

-4.1 à R111-4.4 et R131-26 à R131- -
53) dispose que les autorités compétentes en matière de PLU doivent reporter les informations 
issues du classement sonore dans les annexes de ces plans et indiquer la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants. La réglementation impose désormais de fournir une attestation 
de prise en compte de la réglementation acoustique pour toute nouvelle construction de 
bâtiment d'habitation de plus de 10 logements. 
 

2.1.6 Aléas et risques naturels 

d'un phénomène naturel (inondation, 

. On 
entend par enjeu, « les personnes, biens, équipements, environnem
susceptibles de subir négativement des préjudices ou des dommages » (comme définit par le 

la conséquence (enjeu).  
 

fragilité des systèmes (sociétés) face au risque. La vulnérabilité intègre donc un degré de 
 confrontation qui 

écheresse, événements extrêmes) est de même nature. 

degré du risque.  
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2.1.6.1 Reconnaissance de catastrophes naturelles 

Les arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles à Villereversure sont les suivants 
(Géorisque septembre 2022). 
 

 
 

2.1.6.2 Inondations 

2.1.6.2.1  

 une submersion temporaire par l'eau de terres émergées, quelle qu'en soit 
l'origine, à l'exclusion des inondations dues aux réseaux de collecte des eaux usées, y compris 
les réseaux unitaires » rticle L566-  (CE). 

e aléas inondation (juin 2022).  
 L566-7 CE

définir des objectifs pour réduire les conséquences négatives des inondations. 
Le PGRi du bassin Rhône-Méditerranée (2022-2027), a défini 41 périmètres de territoire à risques 

 
communes peuvent être affectées de manières directe ou indirecte par les conséquences 

La commune de Villereversure est située en zone hors risque.  
Cependant, la disposition D2-4 « Limiter le ruissellement à la source » du grand objectif n°2 du 
PGRi Volume I précise de prendre des mesures par le biais des documents et décisions 
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« 

en compte la totalité du bassin générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable 
( révélateur  » 

-10 (3°) du Code général des collectivités territoriales, les 
communes délimitent les « zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement ». 
Le PGRi du bassin Rhône-Méditerranée
de compatibilité au SCoT Bourg Bresse Revermont  L131-1 (10°) du Code 
de . 
  

2.1.6.2.2 actions de prévention des inondations (Papi)  

Le syndicat de la rivière Ain aval et ses affluents (SR3A) exerce la compétence Gemapi (gestion 
des milieux aquatiques et préventions des inondations) par le transfert de compétence de sept 
intercommunalités dont Grand Bourg Agglomération. 

(PAPI) vise à réduire la vulnérabilité du territoire et à limiter les conséquences des inondations 
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sur les personnes, les activités économiques et l'environnement. Porté par les collectivités 

la base d'un plan d'actions étayé, à des financements au titre du Fonds de Prévention des risques 
naturels majeurs (Fonds Barnier). 

d'approfondir le diagnostic du territoire en matière de risque d'inondation afin de concevoir une 
 à mettre en place dans un second temps. 

Les différentes actions du PAPI sont réparties sur sept axes de travail de manière à agir sur 
l'ensemble des facettes de la gestion du risque inondation telles qu

du territoire. 
Dans le cadre de l'ancien contrat Suran historiquement porté par le SMISA et repris en 2018par 
le SR3A, des travaux ne faisant pas partie du PEP ont été réalisés par le SR3A sur le Suran entre 
pont de la SNCF et le pont de Noblens (RD42a) (Sage 2022). 
 

 
 

2.1.6.3 Mouvement de terrain 

Aucun mouvement de 
de prévention des risques de mouvement de terrain (Géorisque septembre 2022). 
 

2.1.6.4 Cavités souterraines 

Huit cavités souterraines ont été recensés à Villereversure soumise à un 
plan de prévention des risques cavités souterraines (Géorisque septembre 2022). 
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2.1.6.5 Séismes 

La commune de Villereversure est soumise à un aléa sismique modéré (niveau 3) depuis le 1er 
mai 2011 
septembre 2022). 
Par conséquent, les bâtiments sont soumis aux règles de construction correspondantes à la 
zone sismicité : 3. 
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Effet des séismes : de la faille à la surface (BRGM)

Les séismes les plus importants ressentis recensés sont les suivants.
L'intensité traduit les effets et dommages induits par le séisme en un lieu donné. Son échelle est 
fermée et varie de I (non ressenti) à XII (pratiquement tous les bâtiments détruits). A ne pas 
confondre avec la magnitude qui traduit l'énergie libérée par les ondes sismiques, qui est 
mesurée sur une échelle ouverte et dont les plus forts séismes sont de l'ordre de magnitude 9.

2.1.6.6 Radon

Le potentiel radon de la commune est faible de catégorie 1 (Géorisque septembre 2022).
Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents 
naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, 
eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois 
inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en 
général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations 
élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : 
IRSN).



Évaluation environnementale de la révision générale du PLU de Villereversure (lot 2)_rapport I2_Bioinsight_230811 

 
39 

 
 
La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à 
classer les communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une 
commune, il ne présage en rien des concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci 
dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux 
de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN). 
 

2.1.6.7 Retrait-gonflements des sols argileux 

La commune est exposée au retrait-gonflement des sols argileux 
plan de prévention des risques retrait-gonflement des sols argileux (Géorisque septembre 
2022). 
La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau : 

lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle 
alors de « gonflement des argiles ». 
un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste 
alors à un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Un 

fissures dans les murs). 
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2.1.7 Déchets 

De nombreux enjeux découlent de la problématique des déchets : raréfaction de certaines 
ressources, émissions de gaz à effet de serre, pollution, effet sur la santé humaine. Ainsi, la 

dans -1 « réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 
habitant de 15 % en 2030 par rapport à 2010 »). La prévention (autrement dit la non-production 
de déchets) apparaît comme une action prioritaire pour limiter la quantité de déchets.  
 

2.1.7.1  Collecte des déchets 

 service public de prévention et de 
gestion des déchets 
tonnages par commune ne sont pas connus). 
 


